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Contexte. Dans le cadre du plan national d’actions (PNA) en faveur de l’Alysson du Rhône, l’action 2.3.1 « Mise en place d’un 
dialogue territorial» inclut des opérations de porters à connaissance afin de diffuser l’information des enjeux de biodiversité sur 
la Costière rhodanienne. Cette note présente un état des lieux des connaissances concernant la flore protégée ou menacée sur 
2 parcelles concernées par une vente (C1035 et C791) en mars 2024 (issues de données bibliographiques et d’inventaires de 
terrain récents (avril 2023 et mars 2024). 
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SYNTHÈSE DES ENJEUX BOTANIQUES SUR 
DES PARCELLES EN VENTE POUR 
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Figure 1  : vue du site depuis les parcelles inventoriées – ©AIRD. A. - CBN Massif central 
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1 -  E S P E C E S  R E M A R Q U A B L E S  
1 . 1  S y n t h è s e  d e s  e s p è c e s  p r é s e n t e s  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Les parcelles C1035 et C791 sont concernées par la présence d’espèces à fort enjeu : 

- L’Orchis de Provence - Orchis provincialis, espèce protégée en France sur 7 stations totalisant une cinquantaine de pieds. 

- L’Alysson du Rhône – Alyssum rhodanense, bénéficiant d’un plan national d’actions (PNA) en tant qu’espèce endémique 
présente uniquement sur 2 communes dans le monde entier et étant vulnérable selon la liste rouge des espèces menacées de 
Rhône-Alpes et de France. On recense au sein des 2 parcelles 35 stations totalisant une centaine de touffes, chacune entre 1 et 50 
tiges. 

Par ailleurs, on dénombre également d’autres espèces, qui, bien que ne bénéficiant pas d’un statut de protection réglementaire, 
présentent un intérêt patrimonial notamment par leur inscription sur la liste rouge régionale des espèces menacées de Rhône-Alpes. Il 
s’agit des espèces suivantes : 

- La Linaire des champs, peu commune en Ardèche, assez rare en Rhône-Alpes et quasi-menacée en Rhône-Alpes (NT) ; 

- Le Psilure incurvé, peu commun en Ardèche, rare et en danger en Rhône-Alpes (EN) en bordure directe de parcelle ; 

- La mousse Targionia hypophylla, peu commune en Ardèche et quasi-menacée en Rhône-Alpes (NT) ; 

- La mousse Riccia beyrichiana, Vulnérable en Rhône-Alpes (VU) ; 

- La mousse Grimmia cf. lisae, Vulnérable en Rhône-Alpes (VU). 

Par ailleurs, outre les enjeux évalués par la LPO sur le secteur en 2023 (habitats de nombreuses espèces d’oiseaux protégées, dont les 
Fauvettes méridionales), un Lézard vert a été repéré sur la parcelle du bas. Pour rappel, cette espèce est protégée en France (Arrêté du 
8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection : Article 2). 

1 . 2  C a r t o g r a p h i e  d e s  e s p è c e s  p r é s e n t e s  
Voir carte page suivante 

Figures 2, 3 et 4 : Orchis de Provence, Alysson du Rhône et Linaire des champs – ©AIRD A.- CBN Massif central 
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